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PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'EGYPTE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement Égyptien a 6té profon- 
&ment .;urpris et consterné d'apprendre que les maires de Naplouse et de Ramallah 
avaient été victimes, sur la rive occidentale occup+?e, d'attaques terroristes 
perpétr&es par un groupe terroriste israglien. Le Ministkre des affaires 
6trsn&es d'&ypte a punlié, le 2 Juin 1980, la déclaration ci-ap&s h propos des 
rbcents et e;raves incidents survenus sur la rive occidentale occup6c : 

"Déclaration faite par.le.~rte-parole officiel du Ministère des affaires 
&ran&es de la Rdpublique arabe d'E&pte a propos des derniers incidents 
survenus sur hx rive occidentale 

L'Ecypte a bté profondknt consternét et attristée dlapprendre l'odieuse 
attaque dont id. Oaes~ El4hak0, b. de Naplouse, et 14. Karem Khalaf, maire 
de Aamllah, ont bt6 victimca de la part d'un groupe terroriste isra6lien 
alors que les autoritbs ierabliennes d'occupation et le Gouvernement irra6lien 
btaient responrabler de leur sbcurit6. 

Cet acte crimimlat barbaret&mi~e da fa$aa 6olatrzrte etirr6fuknble 
du elh8 del'occupationmîlitdre irdlienao l uxQmlr1.r habitautr 
palutinianr delrrive occidœrtalo et de oesa#QOtsoumil, Ce# actor 
eowtitwnt UIe prauva tb plur da la nherdt4 et de l'u?~S qu'il y a a 
titre fin 8 1'008up8tiarr irnllionao ainai qu'aux Qratiqwr trrrorsrtar do 
l~aamhirtrrtiaa mutrire. D'autiuprrt,ilrprourrntol~rauntlabntt~ 
lit4 de la politiqw de colonisation irrdlienne de terre8 palertinienuer, 
politique qui non roulmnt 8ape le8 fundemntr de la ooexirtence entre le 
peuple palentiniea et le peuple irrr(lien, mai8 attise le cycle vicieux de la 
violence, da l'am6rtum et de la haine L un mnent oti il est urgent de cder un 
ulhat favwable aa vw de prrvenir a me rJoon~ili8tion ldmtoriqw fade 
l tup le striut rerpeat & la loi, de la jurtioe et de l'erprit de bar vvirin~. 

La Gouvernemntetle peuple delaR6publiqw arabe d*we,en caadanumnt 
cet actebrutal et orîmînel, 6enmdent l uOouvememnt irrdlien,en tant QW 
puirmnce occupante, d'as8umr 8e8 re8goa88bilith en prenant toute8 le8 
mUur8S n~oerr~rar pour oh&iar lor muper tarrwimtar quî ont de 008 
8atrQaith at ~8WW&&&WQte~~4e#h&~trafr 4artarritoirarooau&r, 
oeaiQnlusfI&ü~~danrretfra~~~q~~tb~ta~ 



lbgitimoa propribtaires arabes de terrer sous l'occ~aticm iara&iennt. Le 
kwtmapssnt iadlitn ut peut bluder 8ts rtrponssbilitbs tant qw ltu poutroirs 
n'aw‘cat pas 6tC int6grultmmt tranrf6rdr a une autoritb sutamm palestinienne. 

Ib attendant, la skie d'incidents qui at ront pmduitr et contimeut de 
se produire dem les ttmitoiros OCCI&S, x&btt tous les arwnts d'Isra@l 
salon ltequtle cc pays devrait conserver l'exclusive responmbilitb du 
maintien de le s6curitA dans les ttrritoins occup68. Sous l~mhinistratim 
mil.itairt isrdliennt, les Paltstinitns se 8-t vus dlhitr leurs draits, ltur 
sdcurit6 est compromise et leur vie est osenacbt tant que l'on continuera B les 
expulstr dt ltu2-8 foyers. Il est donc hp&atif que les Palestiniens eux-mhts 
veillent a la sbcurit6 sur la rive occidentale occup6e et b Gaza dans le cadre 
de la pleine sutaiomit tiin d'assurer leur protection tout en créruit des 
cmditione favorables a une Juste solution de la question de Palestine. 
L'Egypte ne &mgtrs aucun effort pour sauvtg~dtr les droits lkgitimts du 
pcuplt frh de Palestine sur la voit d'une paix juste et globale." 

D'ordre de sm gDuffcrnement, je vous sertis oblig6 de bien vouloir faire 
distribuer la phentt lettre cm domœnt du Constil de sbcuritb. 

L'AslbMsabeur, 
Rtprhntantpemcmnt, * 

(Si&) Dr A. Esmat ABDEL h-D 


